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L’ACCES AUX SOINS AFFECTE PAR LES DEPASSEMENTS D’HONORAIRES

L’inspection générale des affaires sociales (IGAS) s’est alarmée hier d’une inflation des dépassements d’honoraires médicaux mettant en péril l’accès de tous aux soins, suscitant les vives réactions de syndicats de médecins, assurances maladie et mutuelles.

Les dépassements d’honoraires (non remboursés par la Sécurité Sociale) facturés par les médecins à leurs patients ont connu une augmentation importante depuis 10 ans pour représenter 2 milliards d’euros sur 19 milliards d’honoraires au total en 2005, souligne l’IGAS. A tel point que cette pratique est devenue un obstacle à l’accès aux soins.
Pratique « contraire aux principes fondateurs de l’assurance maladie », « recul de la solidarité nationale », le constat de l’IGAS sur les dépassements d’honoraires, qui concernent les secteurs public et privé, est sans appel.

Cette pratique, à l’origine «  de faible ampleur » a connu une croissance non maîtrisée, si bien qu’une majorité de patients y est aujourd’hui confrontée. Une évolution d’autant plus inquiétante que les deux tiers des dépassements pèsent directement sur les ménages, les mutuelles n’en remboursant qu’un tiers.

Selon l’étude, 52% des femmes ayant accouché au second semestre 2005 ont par exemple dû payer un dépassement d’honoraires, d’un montant moyen de 74 euros à l’hôpital et de 178 euros en clinique. 71% des personnes opérées de la cataracte ont été l’objet d’un dépassement de 91 euros dans le public et de 200 euros en clinique.

Cette pratique est contenue chez les généralistes, mais « devenue majoritaire chez les spécialistes ». Elle peut parfois aboutir à des renoncements à se soigner, y compris chez les bénéficiaires de la couverture maladie universelle complémentaire, notent encore les auteurs.

Notre fédération ne peut que s’inquiéter de cet état de fait, et doit encourager tous ses adhérents gérant des structures sanitaires à signer des PAS (Plan d’accès aux Soins) avec les autorités de tutelle.

PAS qui garantit, en effet, un accès aux soins pour tous, sans dépassement d’honoraire.

L’ASSOUPLISSEMENT DU CONGE DE MATERNITE EN VIGUEUR 

L’assouplissement des règles du congé de maternité est entré en vigueur, a annoncé le ministère de la Santé hier. Jusque là, le congé maternité était fixé à six semaines avant et dix semaines après la naissance (respectivement 8 et 18 semaines à partir du troisième enfant). Dorénavant conçu comme « un ensemble de seize semaines », la mère, après avis médical, peut répartir son congé maternité avant et après l’accouchement. Mais une durée incompressible de trois semaines avant la naissance est néanmoins prévue, précise le ministère.

